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SOCIETE FONCIERE DU LIBAN  
Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 2.139.000 € 

Siège Social : 7 Rue Léo Délibes, 75116 Paris 
RCS Paris n° 602 042 491 

ci-après la « Société » 
 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 28 MAI 2025 
 

AVIS RECTIFICATIF 
 

 
Mesdames, Messieurs,  
 
Nous attirons votre attention sur le fait que l’avis de réunion valant avis de convocation n° 2501186 paru au 
Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (« BALO ») n° 49 du 23 avril 2025 et concernant la Société 
comportait une erreur de plume en ce qu’il prévoyait la tenue de l’assemblée générale mixte notamment par 
visioconférence.  
 
Le texte de l’avis de réunion valant avis de convocation est donc modifié comme suit :  
 
« Nous avons l’honneur de vous informer que l’assemblée générale mixte de notre Société se tiendra le 
28/05/2025 à 10h00 heure française (11h00 heure libanaise) au siège social de la Société situé 7 Rue Léo 
Délibes, 75116 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant […] ». 
 
L’ordre du jour, le texte des autres résolutions et les modalités de vote demeurent inchangés. 
 
 
Michel FERNEINI 
Président du Conseil d’administration et Directeur Général 
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